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Création d’une option « Conseiller de Clientèle  Professionnels »

 dans la spécialité Ingénierie Bancaire et Financière du Master Finance de l’université d’Orléans en partenariat avec le CFPB

1) Objectif de la création

2) Procédure d’admission

3) Rythme de l’alternance au semestre  3

4) Projet de maquette de la formation

5) Présentation du tronc commun

6) Le mémoire de fin d’études

1)  OBJECTIFS
A la demande de la profession bancaire, sur proposition du CFA Banque Finance d’Orléans et du CFPB, nous proposons l’ouverture au sein du Master Finance de l’Université d’Orléans, à la rentrée 2010, d’une option Conseiller de Clientèle Professionnels (CCPRO) en alternance (contrat de professionnalisation) en partenariat avec le Centre de Formation de la Profession Bancaire (CFPB) et les établissements bancaires. L’objectif de l’option est par conséquent de répondre au besoin spécifique de recrutement des banques de la Région Centre, en formant des étudiants totalement opérationnels au poste de Conseiller Clientèle de Professionnels dès la sortie du diplôme. 

Les chargés de clientèle professionnelle prennent en charge un fond de commerce de banque composé d'artisans, de commerçants, de professions libérales et de PME jusqu'à 7 millions d'euros de chiffre d'affaires. A ce titre, ils doivent être aptes à conseiller le chef d'entreprise tant sur les aspects entrepreneuriaux que sous les aspects patrimoniaux. Ces carrières sont évolutives et permettent d'accéder ultérieurement à des fonctions de chargé d'entreprise et/ou de directeur d'agence.
2) PROCEDURE D’ADMISSION

Les étudiants sont recrutés au niveau BAC+4  (étudiants ayant validé un Master 1 Finance, Economie ou Gestion ou équivalent Bac+4). Ce cursus peut éventuellement être ouvert à des étudiants non spécialisés en économie gestion et désireux de se reconvertir dans une carrière bancaire. Les dossiers de candidature sont téléchargeables sur le site du master Finance : 

http://www.univ-orleans.fr/deg/masters/finance/ 
La procédure de sélection des candidats s’opérera en deux temps. La première sélection est opérée par un jury constitué des responsables du Master Finance. Les dossiers ainsi validés sont ensuite transmis aux banques qui désirent recruter un étudiant en alternance qui convoquent les candidats et les reçoivent en entretien.
3) RYTHME DE L’ALTERNANCE AUX SEMESTRE 3 ET 4
Pour la rentrée prochaine, le schéma d’alternance sera le suivant, dans lequel les étudiants commencent leurs cours le 20 septembre puis alternent deux semaines à l’université, deux semaines en milieu professionnel. Les examens du premier semestre ont lieu début janvier. Les étudiants débutent le dernier semestre (semestre 4 du Master) et leur formation au CFPB en alternance à partir du 11 janvier 2011. 




 
Semestre 3 (université)
	dates
	Semaines de cours 

	20/09 au 25/09
	Université

	27/09 au 02/10
	Banque

	04/10 au 09/10
	Banque

	11/10 au 16/10
	Université

	18/10 au 23/10
	Université

	25/10 au 30/10
	Banque

	02/11 au 06/11
	Banque

	08/11 au 13/11
	Université

	15/11 au 20/11
	Université

	22/11 au 27/11
	Banque

	29/11 au 04/12
	Banque

	06/12 au 11/12
	Université

	13/12 au 18/12
	Université

	20/12 et 21/12
	Université (si rattrapages)

	3/1 au  8/1
	Examens




Semestre 4 (CFPB)
	10 au 14/01
	 Banque

	17 au 21/01
	 Banque

	24 au 28/01
	CFPB

	31 au 04/02
	CFPB

	07 au 11/02
	 Banque

	14 au 18/02
	 Banque

	21 au 25/02
	 Banque

	28/02 au 04/03
	CFPB

	07 au 11/03
	CFPB

	14 au 18/03
	 Banque

	21 au 25/03
	 Banque

	28/03 au 01/04
	 Banque

	04 au 08/04
	CFPB

	11 au 15/04
	CFPB (11/04)

	18 au 22/04
	 Banque

	25 au 29/04
	 Banque

	02 au 06/05
	CFPB

	09 au 13/05
	CFPB

	16 au 20/05
	 Banque

	23 au 27/05
	 Banque

	30/05 au 03/06
	 Banque

	06 au 10/06
	CFPB

	13 au 17/06
	 Banque

	20 au 24/06
	 Banque

	27/06 au 01/07
	CFPB (Examen 1 jour)




4)  MAQUETTE DE LA FORMATION

Semestre 3 en alternance Banque - Université
	semestre / UE
	Coef


	ECTS
	charge de travail 
	CM
	CTD
	Durée Totale/

étudiant

	
	
	
	
	
	
	

	Semestre (S3)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	UE1 : Connaissance de l’environnement économique, financier et juridique 


	
	12
	
	
	
	63

	Environnement économique et financier 
	2
	4
	40
	21
	
	21

	Gestion financière internationale
	2
	4
	40
	21
	
	21

	Réglementation bancaire et financière
	2
	4
	40
	21
	
	21

	
	
	
	
	
	
	

	UE 2. Techniques comptables et financières


	
	10
	
	
	
	42

	Ingénierie Financière
	2
	5
	40
	21
	
	21

	Analyse financière approfondie
	2
	5
	40
	21
	
	21

	
	
	
	
	
	
	

	UE 3. Outils et méthodes


	
	8
	
	
	
	48

	Informatique
	2
	4
	40
	
	24
	24

	Anglais bancaire et financier
	2
	4
	40
	
	24
	24

	
	
	
	
	
	
	

	Total semestre 3


	14
	30
	270
	105
	48
	153




Semestre 4 en alternance Banque - CFPB
	Semestre / UE
	Coef
	ECTS
	charge de travail 
	CM
	TD
	Durée Totale/

étudiant

	semestre (S4)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	UE 4. Environnement des professionnels

	
	5
	
	
	
	77

	Marché des professionnels et métier de CCPRO
	1
	
	42
	21
	
	21

	Caractéristiques juridiques, sociales et fiscales du professionnel
	
	
	42
	21
	
	21

	Risques économique, commercial et humain du professionnel
	
	
	28
	14
	
	14

	Comportements commerciaux efficaces avec le professionnel
	
	
	42
	21
	
	21

	
	
	
	
	
	
	

	UE 5. Besoins fondamentaux du professionnel
	
	7
	
	
	
	98

	Ouverture de compte et produits attachés
	1
	
	56
	28
	
	28

	Analyse dynamique de l’entreprise
	
	
	70
	35
	
	35

	Réponses aux besoins de financement
	2
	
	70
	35
	
	35

	
	
	
	
	
	
	

	UE 6. Pilotage d’un portefeuille de clients professionnels


	
	8
	
	
	
	112

	Suivi du professionnel
	1
	
	28
	14
	
	14

	Maîtrise des conditions consenties au client et de la rentabilité
	
	
	28
	14
	
	14

	Négociation commerciale avec les professionnels
	
	
	42
	21
	
	21

	Gestion et développement d’un portefeuille clients
	
	
	28
	14
	
	14

	Gestion patrimoniale et retraite
	2
	
	100
	49
	
	49

	
	
	
	
	
	
	

	UE 7. Stage et mémoire de fin d’études

	
	10
	
	
	
	

	Stage
	6
	
	
	
	
	

	Mémoire
	2
	
	
	
	
	

	Soutenance
	2
	
	
	
	
	


5)  PRESENTATION DU TRONC COMMUN

Au troisième semestre du Master, un tronc commun pour la spécialité IBF est constitué de trois groupes d’enseignements pour un total de 153 h.

· UE1 « Connaissance de l’environnement économique financier et juridique », 63h 

Environnement économique et financier  (21h)

Gestion financière internationale (21h)

Réglementation bancaire et financière (21h)

· UE2 «Techniques comptables et financières », 42h

 
Ingénierie Financière (21h) 

Analyse financière approfondie (21h)

· UE 3 « Outils et méthodes », 48h

Anglais bancaire et financier (24h)

Informatique (24h)

Le premier groupe d’enseignements : connaissance de l’environnement économique financier et juridique a pour objectif de fournir aux étudiants, en complément de la formation qu’ils auront reçu antérieurement :

- des éléments de compréhension du contexte économique général dans lequel ils évolueront ;

- des éléments de connaissance plus spécifiques, en matière financière et juridique, qui caractérisent cet environnement ;

- un fondement utile de nature à ancrer solidement des perspectives de progression de carrière au sein de la banque. 

La seconde UE regroupe des matières clairement plus techniques dont l’objectif est de fournir à court terme des outils directement applicables dans le cadre de leur métier de CCPRO et, à plus long terme, de constituer les bases de connaissances solides en vue d’éventuelles évolutions  dans les métiers de chargé d’affaire ou d’analyste financier. 

L’UE « outils et méthodes » est destiné à finaliser la formation des étudiants dans deux domaines –l’anglais et l’informatique- dont une bonne maîtrise est aujourd’hui indispensable à toute pratique professionnelle.

 La partie plus opérationnelle de la formation, destinée spécifiquement aux futurs conseillers clientèle professionnelle sera assurée au second semestre par le CFPB. L’information sur les modules pédagogiques du CFPB est disponible sur le site :

http://www.cfpb.fr/formation_diplomante.php?id=287
6/ LE MEMOIRE DE FIN D’ETUDES

Un mémoire de fin d’études est rédigé à l’issue de ce stage sous la double responsabilité d’un tuteur professionnel et d’un tuteur université qui sera désigné par l’équipe. Le mémoire devra être rendu aux tuteurs fin août 2011 et la soutenance aura lieu avant le 10 septembre 2011. 
Ce mémoire donne lieu  à une soutenance devant les deux tuteurs.

La note de stage est affectée d’un coefficient 6, tandis que les notes de mémoire et de soutenance sont affectées chacune du coefficient 2. Elles sont la moyenne des notes données par le tuteur professionnel et le tuteur universitaire.
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